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Notre conception de l’excellence  
   
L’École Américaine de Tanger a été établie sur la base de plusieurs principes 
immuables, notamment le respect pour une éducation classique, la résolution de fournir 
un enseignement pertinent et actif dans toutes les matières, la confiance en soi, la 
coopération respectueuse avec la communauté. Ces principes nous ont guidés depuis 
notre fondation et sont profondément enracinés dans notre programme d’études, notre 
mode de vie et nos interactions les uns avec les autres. Bien que nous jouissions d’une 
certaine autonomie dans nos classes et que nous aimions sauvegarder notre 
indépendance, nous devons  toujours rester fidèles à ces principes qui guident notre 
établissement.  
   
Nous sommes liés à nos élèves par la confiance que nous avons en leur potentiel. 
Depuis sa fondation, l’École Américaine de Tanger a eu la volonté de développer le 
potentiel individuel de chaque élève au maximum de ses possibilités. Nous sommes 
convaincus que chacun de nos élèves est capable de réussir pleinement au niveau 
humain, professionnel, et en tant que leader de sa communauté, comprenant 
parfaitement que ces succès seront interprétés et définis individuellement.  
   
Notre établissement a toujours fait preuve d’une conduite honorable et de relations 
conformes à l’éthique professionnelle. Nous travaillons avec application, professeurs, 
élèves, administrateurs, personnel, parents et membres du conseil d’administration, 
toujours de manière juste et honorable, dans le respect constant et le souci les uns des 
autres. Nous apprécions la valeur des traditions du Royaume du Maroc, et prêtons une 
attention toute particulière aux meilleurs aspects de la culture américaine.  
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Message du Directeur  
   
Chers élèves et parents,  
   

Depuis sa fondation en 1950, l’Ecole Américaine de Tanger a été un lieu 
privilégié où les meilleures valeurs de plusieurs cultures ont été réunies de 

façon remarquable, dans un milieu exceptionnel.  Nous sommes fiers de 
notre école ! Comme la ville de Tanger, AST accepte le mélange des origines 

et des croyances, dans un esprit de tolérance et de tradition.  
   

Notre devise est une conception humaniste de la vie, basée sur la conviction 
profonde que les autres sont, eux aussi, fondamentalement bons et  

capables. Nous devons donc d’opérer dans une atmosphère de confiance, en 
respectant un minimum de règles essentielles favorables au travail et à 

l’éducation. Notre école est donc née organiquement des principes qui nous 
guident, eux-mêmes fondés sur de décisions adéquates prises par des 

personnes sensibles aux besoins de la communauté scolaire. La confiance 

des uns envers les autres et le fait de contribuer chaque jour à l’ouverture 
d’esprit vers une perspective globale universelle et harmonieuse doit 

prévaloir, sans pour autant signifier la perte de la culture ni de la 
personnalité de chacun.  

   
Chaque jour nous offre une nouvelle occasion de respecter autrui, de nous 

comporter justement et de travailler avec assiduité. Tout comme les petits 
actes de malhonnêteté ou d’impolitesse minent  notre communauté scolaire, 

les petits actes de respect, de confiance et de courtoisie renforcent notre 
communauté dans l’intérêt de tous.  

   
Nous sommes heureux de vous souhaiter la bienvenue à l’occasion de cette 

nouvelle année scolaire à l’Ecole Américaine de Tanger.  
   

Dr. Brian Horvath  

Head of School  
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Histoire résumée de l’Ecole Américaine de Tanger  
   

Depuis sa fondation en 1950, l’Ecole Américaine de Tanger a été synonyme 
de diversité culturelle, d’ouverture d’esprit, d’harmonie entre différentes 

nationalités et   un  modèle d’éducation éclairée. Une villa du Marshan puis 
deux bâtiments du centre ville ont d’abord hébergé les élèves d’AST. Ce 

n’est que plus tard que l’école a été construite sur son emplacement actuel. 
Avec l es années, d’autres bâtiments et de nouveaux équipements sportifs 

sont venus compléter la construction initiale rehaussée par la beauté 

naturelle de son campus qui fait d’AST une école unique en son genre à 
Tanger et au Maroc.   

   
Notre histoire est unique  aussi. Joseph McPhillips III, Directeur d’AST 

pendant trente -cinq ans y amena avec lui sa vision d’une école prestigieuse, 
au service de Tanger et du   Maroc, qui exposerait ses élèves à ce qu’il y a de 

mieux dans le système d’éducation américain.  Les eff orts combinés des 
professeurs, des parents, du personnel, des administrateurs, des membres 

du Conseil, des élèves et des amis de l’école ont fait que le rêve de Mr. 
McPhillips devienne réalité.   

Des artistes américains mondialement connus et d’autres célébrités 
internationales ont partagé l’histoire de notre école : Paul Bowles, Tennessee 

Williams, William Burroughs, et Bruce Webber, le couturier français Yves 
Saint -Laurent, le peintre chilien Claudio Bravo et le peintre américain 

Marguerite McBey ont tous travaillé à des projets avec nos élèves.   

   
Inspirés par l’idéal de tolérance, de dévouement et de professionnalisme des 

lauréats de l’école se sont distingués dans tous les domaines, au Maroc 
comme à l’étranger   et certains d’entre eux font aujourd’hui partie du 

Conseil d’Administration d’AST. L’intérêt porté à l’école par les membres de 
ce Conseil prouve l’engagement de celle-ci à promouvoir l’excellence en 

éducation américaine, dans un contexte multiculturel et socialement 
diversifié, pour fournir à no s élèves non seulement une formation 

intellectuelle excellente, mais une vision du monde privilégiée car dépourvue 
de préjugés.    

   
Le Directeur et le Corps Enseignant de l’école ont conçu une approche 

holistique   
de l’éducation qui met l’accent sur l’intégrité, la créativité et la curiosité 

intellectuelle.   L’atmosphère scolaire varie et rigoureuse d’AST stimule les 

élèves pour qu’ils découvrent de nouvelles perspectives dans la classe et  en 
dehors de la classe. Ils sont d’autre part encouragés à respecter leur propre 

identité et leurs origines culturelles tout en montrant la même considération 
envers les autres.  
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L’Administration  

   
                                                                                                   
   
 Le Directeur  
   
Le directeur est responsable de l’efficacité opérationnelle de tous les aspects de l'école. Les parents et les 
étudiants qui ont des questions ou des soucis relatifs à  la conduite générale d'AST doivent contacter le 
directeur. Il préside le Comité du Programme d'Etudes, le Comité de Discipline, les réunions avec les 
enseignants et tous les conseils de classe.   
Il s’assure du bon fonctionnement des organisations formées par les élèves, clubs, des publications, des 
groupes consultatifs de délégués de classe, et autres activités éducatives. Il veille à ce que la vie à AST 
reflète l’engagement de l’école sur la voie de la diversité et de la compréhension d’ autres modes de vie et 
à ce que les organismes de l’école favorisent et reflètent les aspirations morales de celle-ci.   
Il organise et supervise le programme d’études et l’emploi du temps des élèves tout en s’assurant de leur 
progression réussie au sein de l’école, de leur préparation à des études supérieures et de leur inscription 
dans les universités.  
   
La Directrice de l’Ecole Primaire  

   
La directrice de l’école primaire s’assure du bon fonctionnement de l’école primaire tout en travaillant 
étroitement avec le directeur et l’intendant. Elle supervise le programme quotidien des classes de Kdg1 à 
G6, organise les activités, maintient la discipline et s’occupe du développement d’un programme d’études 
adapté à l’âge des élèves. Pour toute question concernant la conduite générale de l’école primaire, les 
parents doivent contacter la directrice de l’école primaire.  
   
Elle est membre du Comité du Programme d'Etudes et du Comité de Discipline.  
   
Le Professeur Principal  
   
Chaque classe a un professeur principal qui veille à ce que  les élèves répondent aux espérances de 
l’établissement et en les guidant tout au long de l’année. Le professeur principal fait l’appel tous les jours et 
communique les absences,  coordonne les réunions de classe, s’occupe des  problèmes concernant les 
notes des élèves et organise les échanges entre les professeurs de matières différentes au même niveau. 
Le professeur  principal est libre d’accomplir comme il juge à propos les tâches citées ci-dessus, étant 
donné que la capacité de communication avec les élèves et la volonté de prendre des initiatives sont des 
facteurs importants chez la personne chargée de cette fonction.  
   
Chaque professeur principal est membre du Comité de Discipline.  
   
L’Intendant  
   
L’intendant est responsable de la gestion et du contrôle fiscal de l'école, de l’approvisionnement et des 
fournitures, du règlement par chèque des salaires et de l’administration des assurances.  
Parents et  élèves sont priés d’honorer tous leurs engagements financiers et de respecter l'intégrité du 
bureau d’Intendance pour que celui-ci puisse pourvoir avec efficacité aux besoins de l’école, selon les 
allocations budgétaires prévues.  
   



 7 

Vie quotidienne des élèves 

   
Présence en classe  

   
La journée scolaire commence à 8H 25. La présence de l’élève dans toutes les classes est obligatoire. 
Tout élève devant s’absenter de sa classe doit recevoir au préalable la permission du Directeur ou de la 
Directrice de l’Ecole Primaire. Cette permission ne sera donnée que dans les cas urgents. Les élèves 
absents d’une classe ou de toute autre fonction de l’école sans excuse valable seront susceptibles d’être 
l’objet de mesures disciplinaires.  
   
AST a depuis longtemps été concernée par la question de la présence en classe. Notre règlement exige 
que les élèves soient en classe, à l’heure et au travail, avec peu d’exceptions permises.  
   
L’école n’approuve ni les absences dues au départ prématuré en vacances d’un élève, ni celles ayant pour 
cause un retour tardif.  
   
Absences  

   
Les parents doivent téléphoner au bureau de l’école (024 32 98 60/61) avant 9 heures pour prévenir d’une 
absence de leur enfant. Si un élève est malade pendant la matinée, il ne sera admis que sur présentation 
d’un certificat médical. Tout élève absent pendant la journée scolaire ne pourra pas participer aux activités 
organisées à la fin de la journée scolaire.  
   
Devoirs et notes de classes  

   
Tout élève absent, pour quelque raison que ce soit, est responsable de tous les devoirs et de toutes les 
notes de classe correspondant aux jours où il a été absent.   
   
Pause, recréation, déjeuner (conduite requise)  
   
1.    Les élèves doivent ramasser leurs détritus et les jeter dans les  poubelles prévues à cet effet.  
2.    Les élèves ne doivent pas accéder à  la cour de recréation avec des aliments et ne doivent ni courir ni 
jouer pendant qu’ils mangent.  
3.    Les élèves ne doivent jamais courir dans les couloirs.  
4.    Les élèves de l’école élémentaire ne sont pas autorisés à la partie du campus réservée au collège et 
au  lycée et vice versa.  
5.    Il est interdit aux élèves de lancer des projectiles sur les autres, de jeter des liquides du haut des 
balcons ou de cracher sur le campus, bien qu’à leurs yeux ce ne soit qu’un « jeu ». Les ballons sont 
strictement interdits sur le gazon de l’entrée principale, dans les couloirs ou dans l’entrée.  
6.    Les élèves de l’école élémentaire doivent porter une casquette ou un chapeau quand ils sont  à 
l’extérieur, pendant les recréations ou les activités sportives.  
7.    Pour leur sécurité, les étudiants ne doivent ni grimper sur les murs, ni s'asseoir sur les rebords des 
fenêtres, ni se pencher sur les balustrades des balcons.  
8.    Chaque élève est responsable des ses biens et doit respecter ceux des autres et ceux de l’école.  
9.    Il est interdit aux élèves de déambuler sur le campus quand ils doivent être en classe, en heure 
d’étude, quand ils participent à des activités sportives ou éducatives.  
10.  Il n’est pas permis aux élèves de quitter le campus de l’école pendant le  

déjeuner, sauf dans le cas des Seniors, qui peuvent jouir du privilège de le faire si leurs parents signent 
une lettre les y autorisant.  
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Sortie avant la fin de la journée scolaire  

   
Tout élève quittant l’école avant la fin de la journée scolaire, s’il/elle est malade, ou pour toute autre raison, 
doit signer à la sortie, au bureau de l’école. En cas de maladie, l’élève doit consulter la Réceptionniste qui 
déterminera s’il est nécessaire de contacter les parents. Aucun élève de Collège et lycée (J.H. et H.S.) 
n’est autorisé à quitter le campus sans autorisation préalable du Directeur, et aucun élève de Primaire n’est 
autorisé à quitter le campus sans autorisation préalable de la directrice du primaire.  
   
Sorties scolaires  

   
Les étudiants seront parfois requis d'assister à des sorties scolaires. Les parents seront tenus de remplir 
des formulaires d’autorisation parentale. Si une sortie scolaire est exigée par le professeur, les étudiants 
doivent y participer  
   
Langage  

   
Les élèves ne doivent ni jurer ni élever la voix. Ils doivent se parler poliment et parler aux adultes avec 
courtoisie. Les élèves doivent parler constamment  anglais en classe, à moins qu’ils ne soient en classe 
d’arabe ou de français. Ils sont encouragés à continuer de pratiquer leur anglais pendant les pauses, les 
recréations et le déjeuner.  
   
L’instruction à AST est en Anglais, en dehors des cours de Français et d’Arabe.  
   
Déjeuner  
   
A l’Ecole Elémentaire, les parents sont encouragés à fournir à leur enfant un déjeuner sain et équilibré que 
l’élève doit amener dans un panier-repas indiquant son nom et sa classe au début de la journée scolaire.  
   
Les articles suivants ne sont pas autorisés:  
   

a.    Chewing-gum, bonbons, soda, eau aromatisée, graines de tournesol etc.   

b.    Tout contenant en verre   

c.     Couteaux ou autres instruments coupants.  

Contrôles de rattrapage  

   
S’il y a un contrôle de rattrapage, l’élève doit le passer après son retour en classe. C’est la prérogative du 
professeur de décider de faire passer un contrôle ou pas dans le cas d’une absence due à des raisons 
autres que la maladie. La responsabilité de contacter le professeur immédiatement, d’expliquer son 
absence et de prendre les dispositions nécessaires incombe à l’élève dans un délai de deux jours..  
 
Dispositifs électroniques personnels  
   
Les étudiants ne sont  pas autorisés à utiliser leurs dispositifs électroniques personnels à l'école pendant la 
journée scolaire. Les téléphones ou tout autre appareil électronique seront confisqués par les professeurs 
et remis au Directeur.  
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Retour à l’école après une absence  

   
Les élèves revenant en classe après une absence doivent apporter une note de leurs parents au bureau de 
l’école le jour de leur retour. Dans le cas d’une absence dépassant trois jours, ou si l’élève n’a pas été 
présent pour des tests, des projets ou des exposés annoncés au préalable, il/elle devra présenter un 
certificat médical justifiant son absence.  
   
Retards  

   
Tout élève arrivant à l’école en retard doit aller immédiatement au bureau de l’école et signer avant d’aller 
en classe. Les élèves doivent être à leur place quand la classe commence. Les retards répétés sont au 
détriment de l’apprentissage de l’élève et perturbent celui des autres et enfreignent le règlement intérieur 
de l’école.  
   
Clubs  

   
Les clubs naissent de l’intérêt d’un groupe d’élèves. Ils peuvent changer d’année en année. Les clubs sont 
approuvés et sponsorisés par le Directeur ou par la Directrice de l’Ecole Primaire. Chaque club est 
supervisé par un conseiller adulte.  
   
Bénévolat  
   
Tous les élèves sont censés prendre part à des  activités d’oeuvre sociale pour la communauté pendant 
chacune de leurs années au lycée, en consultation avec leurs parents.  
   
Groupe Consultatif du Directeur  
   
Le Groupe Consultatif du Directeur est constitué par des élèves de toutes les classes de la 7ème à la 
12ème désirant participer à un forum de discussion des problèmes du lycée. Le Directeur désigne les 
membres du Groupe parmi les élèves ayant soumis une requête et un essai à cet effet. Le Directeur 
préside les réunions du Groupe Consultatif.  
   
Délégués de classe  

   
Les groupes de délégués de classe, supervisés par le Directeur et la Directrice de l’Ecole Primaire, sont 
formés d’élèves soit nommés soit élus dans chaque classe pour discuter de sujets d’intérêt général pour 
les étudiants, ou pour organiser leurs activités.  
   
Les invités à l'école  
   
Les élèves ne peuvent pas amener des invités à l'école sans avoir demandé au préalable la permission  du 
Directeur ou de la Directrice de l’Ecole Primaire. Si on leur en a donné la  permission, les élèves du collège 
et du lycée pourront recevoir des invités pour assister à des activités extra scolaires telles que des 
événements sportifs et des représentations théâtrales sur le campus, à condition que les invités signent à 
l’arrivée et à la sortie et portent l’insigne de visiteur pendant leur visite.  
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Travail Scolaire  

AST opère sur un système trimestriel. La journée scolaire commence à 8h30 et finit à 15h35.  
 

   
Exemple d’emploi du temps quotidien  

Homeroom   08:25 – 08:35  

1.    First Period   08:35 – 09:25  

2.    Second Period    09:30 – 10:20  

3.    Third Period    10:25 – 11:15  

4.    Fourth Period     11:20 – 12:10  

Lunch  12:10 – 12:50  

5.    Fifth Period    12:55 – 01:45  

6.    Sixth Period    01:50 – 02:40  

7.    Seventh Period     02:45 – 03:35  

 
Les jardins d’enfants (I et II) ont une journée plus courte et quittent respectivement l’école à 13 heures et 
14 heures trente.  
   
During Ramadan the school goes on the following schedule:               

Homeroom  09:25 - 09:35  

1.                First Period     09:25 - 10:10  

2.                Second Period     10:15 - 11:00  

3.                Third Period     11:05 - 11:50  

4.                Fourth Period     11:55 - 12:40  

Lunch    12:40 – 01:05  

5.                Fifth Period      01:10 - 01:55  

6.                Sixth Period     02:00 - 02:45  

7.                Seventh Période    02:50 - 03:35  

Les jardins d’enfants (I et II) ont une journée plus courte et quittent respectivement l’école à 13 heures et 
14 heures trente.  
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Notes et examens  

   
Les bulletins de notes sont disponibles à la mi-trimestre et à la fin de chaque trimestre. Les parents 
peuvent venir les chercher au bureau ou les trouver sur le site de l’école : www.ast.ma. (INTRANET) 

   
Les symboles suivants sont utilisés pour évaluer le travail des élèves :  
   
A              Excellent  

Le travail de l’élève révèle un esprit créatif, une maîtrise exemplaire du sujet, et ne présente 
pratiquement aucune faute technique.  

B              Très Bien  

Le travail de l’élève montre une bonne connaissance du sujet , une communication claire et aisée 
des idées discutées.  

C              Satisfaisant  
Le travail de l’élève reflète une compréhension de base du sujet et une communication 
satisfaisante des idées discutées.  

D              Passable  
Le travail de l’élève révèle une compréhension minimum du sujet et une communication faible des 
idées discutées.  

F               Inacceptable  

Le travail de l’élève reflète une compréhension insuffisante ou inexistante du sujet et une 
incapacité à communiquer les idées discutées.  

   
Les notes de A à D peuvent être complétées par un signe ‘+’ ou ‘-‘ qui indique que l’élève a plus ou moins 
bien réussi à satisfaire les critères de sa note.  
   
L’évaluation de la qualité du travail de l’élève est lune des tâches les plus importantes du professeur. Lui 
seul est en mesure d’évaluer ce travail dans le contexte de la classe, de la discipline, de l’école et de sa 
propre expérience professionnelle.  Le professeur doit toujours sentir qu’íl est libre d’aller au-delà de ce qui 
est représenté numériquement sur le bulletin pour faire connaître son commentaire sur la qualité du travail 
à l’élève.  L’évaluation de l’élève par le professeur doit être acceptée et respectée.  
   
Les  membres du Corps Enseignant ne doivent jamais se sentir obligés de négocier ou de changer les 
notes. Chacun d’entre eux a le droit et la responsabilité de juger de son mieux la qualité du travail exécuté 
par chaque élève.  Notre engagement à ce principe connu depuis longtemps en éducation guide notre 
politique de non négociation de notes. Celles-ci ne pourront être changées que si nous  
découvrons une erreur mathématique ou technique.  
   
Les membres du Corps Enseignant doivent expliquer aux élèves les critères de l’école et les leurs en 
matière de méthode et de décisions. En analysant l’évaluation par le professeur du travail d’un élève, celui-
ci a l’occasion d’apprendre.  Mais ces conversations sont très différentes de discussions sur le nombre de 
points obtenus ou du fait qu’un travail écrit mérite un A- plutôt qu’un B+.  
   
Pour dissiper toute équivoque, s’adresser au Directeur ou à la Directrice de l’Ecole Elémentaire.  
   
Au lycée et au collège, AST peut ne pas permettre à un élève ayant échoué à un cours, ou ayant reçu un D 
ou un D- pour l’année, de passer au niveau supérieur dans ce sujet .  Dans certains cas, l’élève pourra être 
autorisé à suivre un cours de rattrapage pendant l’été, su permission du directeur.  Dans des circonstances 
normales, un élève ayant reçu une note incomplète doit finir tout le travail nécessaire à l’obtention d’une 
note avant  la fin du mi-trimestre suivante ou du trimestre suivant, selon les cas. Une note incomplète 

http://www.ast.ma/


 12 

signifie que l’élève, pour raisons de santé ou autres cas de force majeure, a été incapable de finir tout le 
travail requis pour le cours. Un élève ayant obtenu une note incomplète à la fin de l’année scolaire devra 
finir son travail pour obtenir une note dans les deux premières semaines de l’année scolaire suivante.   
Pour des exceptions à ces règles, il est nécessaire de présenter une requête au directeur en expliquant les 
circonstances particulières qui ont empêché l’élève de finir son travail pour ce cours.  
   
Les examens de fin d’année scolaire ont lieu à la fin de chaque trimestre pour le collège et le lycée (7th Gr 
à 12th Gr) et possiblement pour le 6th Gr. Tous les cours n’ont pas d’examen et l’importance donnée à 
celui-ci varie de classe en classe. Néanmoins, tout étudiant ne se présentant pas à l’examen sans 
permission préalable, pour toute autre raison qu’une maladie grave ou un cas de force majeure, recevra un 
F à l’examen.  Après la période des examens, une matinée au début du trimestre suivant sera réservée à  
la révision par les élèves, en présence de leurs professeurs,  de leurs copies corrigées.  
   
Bulletin peu satisfaisant et service de conseil  
   
Un bulletin peu satisfaisant de 9th Gr à 12th Gr équivaut à un F, deux D- ou pire. Notre réaction habituelle 
à ce genre de dossier est la Période d’Essai (Probation) jusqu’à la mi-trimestre ou fin de trimestre, selon le 
cas, ou la demande de quitter l’école si le bulletin de l’élève a été peu satisfaisant pendant deux périodes 
d’évaluation consécutives. L’élève devra quitter l’école aussitôt que possible. Le Directeur pourra modifier 
cette règle selon son critère personnel.  
   
Un bulletin contenant trois C- ou pire donnera lieu à une réunion de conseil avec l’élève et ses parents au 
sujet de sa situation et, quand c’est possible, à un plan de remède qui peut mener à se demander si AST 
est le milieu d’apprentissage correct pour cet élève en particulier.  Si l’élève ne fait pas de progrès sur son 
bulletin au moment de la période d’évaluation suivante, le directeur ou la directrice de l’Ecole Elémentaire  
pourra décider, en consultation avec le Corps Enseignant, de placer l’élève en Période d’Essai, où il devra 
améliorer son bulletin dans un délai spécifique ou, dans le cas contraire,  
être prié de quitter l’école.  
Comme AST souhaite encourager tous les élèves à travailler au maximum de leur potentiel, à participer 
aussi pleinement que possible aux opportunités intellectuelles de la communauté, et à devenir 
indépendants dans leur apprentissage, nous soutenons activement les élèves qui ont des difficultés. Mais 
malgré ce soutien, il est important de savoir que notre programme d’études exige que les élèves soient très 
compétents, motivés, et à’aise dans une atmosphère scolaire compétitive. À l’école secondaire 
comprennent des cours difficiles et nous n’avons pas les ressources nécessaires pour les élèves qui ne 
peuvent pas suivre notre niveau exigeant de lecture, d’écriture et d’analyse requis.  
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Conditions requises pour la remise des Diplômes  
   
Pour obtenir son Diplôme de AST, l’élève devra satisfaire les conditions requises:  
   
Anglais     4 ans où l’élève a réussi  
Français  2 ans où l’élève a réussi (4 pour les élèves Marocains, a moins si l’élève 

redouble d’autres cours)  
Arabe                                          4 ans où l’élève a réussi pour les élèves Marocains (moins si l’élève  

redouble d’autres cours)  
Histoire    3 ans où l’élève a réussi  
Mathématiques   3 ans où l’élève a réussi  
Sciences    3 ans où l’élève a réussi  
Education Physique  4 où l’élève a réussi  
   
Les élèves doivent suivre un minimum de 5 cours à plain temps par trimestre.  

   
Nous demandons aux élèves de faire leurs quatre années d’études secondaires à AST. 
Exceptionnellement, un élève peut être admis en 10 Gr. Si son bulletin montre un niveau équivalent à celui 
de AST. Aucun élève ne sera admis en 12 Gr. Notre programme d’études n’est pas conçu pour autoriser 
des programmes d’une année dans une autre institution. Un élève ayant décidé de quitter l’école pour une 
année ne peut pas s’attendre à ce qu’on lui garantisse une place à son retour.  
   
Devoirs  

   
Les élèves doivent s’attendre à avoir des devoirs et du fait que leur longueur et leur degré de difficulté 
augmenteront d’année en année. Un élève de 9 Gr. devrait consacrer à ses devoirs à peu près 40 minutes 
par jour pour chacune de ses matières.  
Tout étudiant ayant 2 tests et un travail écrit important, ou 2 travaux écrits importants le même jour pourra 
faire la demande de remettre un travail avec un jour de retard sans pénalisation. L’élève a la responsabilité 
d’obtenir un délai du professeur, bien à l’avance de la date de remise du travail. Si l’élève a des difficultés à 
obtenir ce délai, il devrait voir le Directeur. Aucun travail scolaire ne sera donné pendant les vacances de 
fin d’année ou de vacances de printemps.  
Le travail fait en dehors de la classe doit être celui de l’élève. Quand un élève collabore avec ses 
camarades où reçoit l’aide d’un parent, d’un professeur particulier, de l’Internet ou d’autres sources, il a la 
responsabilité de révéler cette assistance au professeur. Si le professeur découvre que l’élève n’a pas 
révélé l’aide reçue, l’incident pourra être soumis au professeur principal comme infraction à la règle 
d’intégrité scolaire. AST a une tolérance très limitée pour ce genre d’actes.  
   
Honors and Prizes  

   
The school offers a variety of academic prizes and nominates students that offer a commencement address 
at graduation.  
   
Prix et Distinctions  

   
L’école offre des prix variés et nomme les étudiants qui prononceront un discours pendant la cérémonie de 
remise de diplômes.  
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Préparation pour les examens standardisés  

   
Nous sommes convaincus que l’application consciencieuse du programme d’études d’AST est une 
préparation excellente pour les examens standardisés. Tous les élèves de 9th Gr et 10th Gr passent le 
Preliminary Scholastic Aptitude Test en Octobre. Tous les élèves de 10th Gr passent leur premier SAT en 
mai et  repassent ce test en novembre de l’année suivante, quand ils sont en 11thGr. Les examens 
d’Advanced Placement (AP) ont lieu en mai et sont ouverts aux élèves de 10th Gr, 11th Gr et 12th Gr. 
Elèves et parents recevront des conseils opportuns sur les inscriptions aux examens SAT 1, SAT 2 et AP.  
   
   
Leçons particulières pour Junior High et High School  
   
Normalement, AST croit à une interaction étroite entre les élèves et leurs professeurs. Ceux-ci sont donc 
facilement accessibles pour les élèves qui ont besoin d’aide. Dans certains cas, après avoir examiné 
minutieusement la situation. Les leçons particulières ne sont pas autorisées sur le campus sans la 
permission du Directeur ou de la Directrice du primaire.  
   
Tutoring is not recommended for kindergarten children.  
   
Leçons particulières pour l’Ecole Elémentaire  

   
AST ne recommande pas les leçons particulières pour les élèves de l’Ecole Elémentaire, à moins que leur 
professeur ne les juge absolument nécessaires.  Les professeurs qui pensent que des leçons particulières 
peuvent être profitables à un élève doivent en informer la directrice de l’Ecole Elémentaire et les parents de 
l’élève. Les parents devront demander conseil à cette dernière pour qu’elle recommande un professeur 
particulier qui convienne et qui travaillera avec le professeur pour aider l’élève dans son travail. Les 
professeurs particuliers doivent connaître le programme d’études de l’école, respecter les attentes de 
l’école, et comprendre l’esprit d’AST. Ils doivent donc être approuvés par l’Administration de l’école. Les 
leçons particulières pour les enfants du Kindergarten sont totalement déconseillées.  
 

Bibliothèque, Centre de Documentation  
   
La bibliothèque est ouverte tous les jours de 8h35 à 16h.  
Tous les nouveaux élèves doivent faire une demande de carte pour la bibliothèque à la documentaliste.  
Les élèves de Junior High et High School utilisent le centre de documentation à volonté et quand les 
professeurs des différentes matières le leur demandent. Au cours de visites à la bibliothèque, les élèves 
seront toujours encadrés par des adultes appropriés qui seconderont la documentaliste pendant qu’elle 
aide les élèves à choisir des livres.  
Les classes de 1st Gr à 6th Gr fréquenteront la bibliothèque une fois par semaine pour emprunter et/ou 
rendre des livres et pour y lire silencieusement.  
Les élèves de l’Ecole Elémentaire ne peuvent emprunter que deux livres à la fois. Des lecteurs assidus 
pourront emprunter plus de livres sur recommandation de leur professeur.  
Les professeurs devront veiller à ce que les livres soient rendus pendant la première heure de la journée 
scolaire, pour qu’ils puissent être remis sur les étagères.  
Les élèves sont responsables de la tenue des livres empruntés à la Bibliothèque qui doivent être rendus 
dans les délais requis.  
Si l’élève perd le livre, il devra payer une indemnité pour le remplacer.  
La conduite des élèves à la bibliothèque doit être exemplaire.  
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Réglementation sanitaire  

   
Bilan médical annuel    
   
Le règlement de l'école exige que tous les étudiants fassent un bilan médical annuel. Les familles doivent 
présenter un certificat de cet examen à l'école avant le  début de chaque année scolaire. Tous les 
nouveaux étudiants doivent également soumettre un certificat de vaccinations. Si un étudiant ne soumet 
pas de certificat au cours de la période prévue, il ne sera pas autorisé à fréquenter  l'école.  
   
Médicaments et traitements  
   
AST n’administre aucun médicament sans une autorisation préalable du Directeur accompagnée d’une 
note du Médecin traitant.  
   
Règles concernant les drogues et l'alcool  
   
L'école comprend que les drogues et l'alcool sont un problème latent pour tous les jeunes. Notre but est de 
protéger et d’instruire les étudiants, d’identifier ceux qui ont des difficultés et travailler en collaboration avec 
les parents. Cependant, la possession, l'utilisation, la promotion, la distribution, ou la vente des drogues ou 
de l'alcool ne seront tolérées ni quand l’élève est à l'école, ni quand il assiste ou participe à l’extérieur à 
des réunions, des spectacles, des sorties ou des événements sportifs de l’école. Les élèves  enfreignant ce 
règlement passeront en Conseil de Discipline et pourront être priés de  quitter l'école. Quand un élève est 
soupçonné de consommation de drogue ou d'alcool, l'école peut informer ses parents, fouiller ses affaires 
personnelles, et exiger qu’il se soumette à une analyse pour détection de drogue (avec, au préalable, le 
consentement écrit de ses parents).  
   
   
La Discipline à AST  

   
La discipline à l’Ecole Américaine de Tanger est en accord avec la mission et les objectifs de l’école.  Elle 
est éducative et essentielle, même dans ses sanctions et ses punitions, et reconnaît les étapes de 
développement des jeunes en ce qui concerne leur capacité à comprendre ce qui est en jeu et à assumer 
la responsabilité de leurs décisions et de leurs actions. L’école voit la discipline comme une extension de 
son enseignement ; la discipline améliore les possibilités de mener une vie heureuse et productive au sein 
de la communauté scolaire.  
   
Faire la discipline est bien entendu la responsabilité de l’école ; mais nous nous efforçons toujours de 
clarifier nos attentes et de justifier nos réactions en expliquant pourquoi elles sont adéquates. Une 
approche et une application conséquentes sont importantes pour que les élèves et leurs familles sachent à 
quoi s’attendre. En outre, nous avons des normes sur lesquelles nous ne voulons pas transiger ; nous 
reconnaissons aussi que nous devons adapter la discipline à chaque  élève et à ses circonstances.  
   
Nous ne sommes pas une cour de justice et ne devons pas chercher à l’être. Néanmoins, nous devons agir 
de manière conséquente à l’intérieur d’un système que nous avons décrit à tous les membres de la 
communauté.  
   
Des incidents que ont lieu à l’extérieur de l’école ou en dehors des heures de cours, sont souvent la 
responsabilité des familles, à moins que nous ne puissions justifier l’intervention parce que, par exemple, le 
comportement d’un élève ou son travail scolaire est affecté, ou s’il perturbe sérieusement la vie de la 
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communauté scolaire, ou si l’école ou la réputation de l’école sont endommagées, par exemple dans le cas 
de menaces sur internet.  
   
Les incidents mineurs concernant le comportement sont pris en charge selon les normes et de manière 
conséquente par le professeur principal, la directrice de l’Ecole Elémentaire et le Directeur, sans 
participation du Conseil de Discipline. Les infractions mineures peuvent inclure en général mais ne pas être 
limitées à des choses comme la présence en classe, les retards, les infractions au code régissant la tenue 
vestimentaire ou d’autres règles de travail quotidien, et l’utilisation de récepteurs de poche ou de 
téléphones. Une infraction majeure peut inclure mais n’est pas limitée au plagiat, à la tricherie, à la violence 
sous toutes ses formes, à la perturbation des activités scolaires ou des classes, au harcèlement sexuel ou 
autre.  
   
Des infractions majeures au règlement intérieur de l’école pouvant mener à une période d’essai 
(probation), à un renvoi temporaire ou au départ définitif de l’élève sont rapportées au Directeur qui décide 
s’il faut convoquer le Conseil de Discipline. S’il est convoqué, le Conseil examine le cas et présente ses 
recommandations en accord avec la procédure établie.   
   
Normalement, nous informons aussitôt que possible les parents de la procédure disciplinaire.  Comme les 
questions de discipline concernent des mineurs, et afin de respecter les droits et la réputation des élèves 
d’AST et de leurs familles, la communication au sujet des questions de disciplinaires sera aussi privée et 
confidentielle que possible étant donné les circonstances, et reflètera notre engagement à protéger tous les 
membres de la communauté scolaire d’AST des commérages, des rumeurs et des allusions malveillantes. 
Quand un élève est prié de quitter l’école, nous annonçons le fait à sa classe en donnant une version très 
abrégée des raisons. D’habitude, il n’y pas d’annonce plus détaillée ni de discussion en public.  
   
Evidemment, en tant que responsable du bien être de l’école, le Directeur a le droit de modifier ou d’altérer 
les structures disciplinaires selon les besoins.  
   
L’école fournit à l’élève, ou à ses parents, une lettre contenant un résumé des faits, une évaluation des 
faits, la sanction appliquée et ses implications ou ramifications. En outre, une copie de cette lettre est 
placée dans le dossier confidentiel de l’élève, au bureau de l’école, en mentionnant les sanctions.  
   
Les questions de discipline ne sont normalement communiquées aux universités pendant le  processus de 
demandes d’admission que dans les cas où ces institutions exigent cette information. Néanmoins, des 
circonstances particulières peuvent survenir et requérir ce type de communication entre l’école et les 
universités.  Dans ce cas, une discussion de la situation aura lieu entre le directeur, le président directeur 
général et les conseillers d’éducation.  
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Junior High et High School  
   
Conséquences possibles du processus disciplinaire à Junior High et High School :  
   
Réprimande  

Non- officielle, orale et sur place, une réprimande peut inclure une visite au bureau du Directeur.  
 

Avertissement  
Plus officiel, ‘l’avertissement’ soit oral, soit écrit, est le début d’un dossier cumulatif.  
 

Heures de Retenue  

Pendant les heures de retenue, les élèves sont retenus à l’école pour qu’ils réfléchissent, étudient , ou 
prêtent service à la communauté scolaire. Les heures de retenue et autres sanctions associées sont 
consignées sur le dossier.  
   
Période d’essai (Probation)  
C’est une période définie, en général pour un semestre ou plus, pendant laquelle l’avenir de l’élève à 
l’école est menacé par des problèmes de comportement ou de résultats scolaires.  
Si pendant cette période l’élève déçoit nos attentes ou  enfreint nos règles, les conséquences seront sans 
doute plus sérieuses que dans une situation habituelle.  
 

Renvoi temporaire (Suspension)  
C’est une interruption de la présence de l’élève en classe, en général pendant une journée ou davantage, 
souvent accompagnée d’un exercice de réflexion à l’écrit, supervisé par les parents ou les professeurs. Elle 
est parfois, mais pas toujours, le début d’une période d’essai.  
 

Permission de quitter l’école  

Parfois l’infraction au comportement en elle-même n’exige pas que l’élève quitte l’école, mais une tendance 
à des infractions mineures répétées suggère que l’élève serait mieux ailleurs. Dans ce cas, l’élève peut 
revenir après un certain temps et si certaines conditions, clairement stipulées et obligatoires, sont 
respectées.  
 

Demande de quitter l’école  

Il arrive qu’un élève doive s’absenter d’AST pendant une période déterminée d’avance, normalement d’une 
année ou plus. Le retour après une année ou plus est parfois possible dans les conditions stipulées.  
 

Séparation  

De temps en temps,  un élève doit quitter AST définitivement, sans possibilité de retour.  
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Comportement requis à Junior High et High School  
   
AST recherche l’excellence dans l’éducation intellectuelle, personnelle et morale de ses élèves. L’école 
insiste pour que les élèves suivent un code strict de comportement personnel.  
Soutenus par leurs parents, ils doivent faire l’effort de suivre les règles écrites,  que les professeurs, 
l’administration et les membres du Conseil d’administration  définissent et font observer.  AST exige que 
ses élèves soient courtois, compréhensifs et généreux, et qu’ils respectent les opinions et les sentiments 
des autres, qu’ils apprécient les différences individuelles, y compris les différences raciales, religieuses ou 
sexuelles, qu’ils soient honnêtes et responsables dans leurs études ou leurs activités sociales, qu’ils 
s’abstienne de toute forme de violence, qu’ils défendent la santé et la sécurité et qu’ils respectent les biens 
d’autrui.  
   
Tout élève d’AST a droit à une atmosphère sûre, sereine et productive, à l’intérieur de l’école, à la décence 
et au respect dans la parole et les actions de tous les membres de la communauté, à ne pas souffrir la 
peur du ridicule, des insultes, de l’intimidation, ou de lésions corporelles, et à une compétition honnête et 
juste dans la classe. Tout comportement mettant en cause ces droit est inacceptable dans la communauté 
scolaire d’AST.  
   
Le harcèlement des autres est inacceptable ; il peut être relatif, entre autres choses, à la religion, la race, 
l’âge, l’ethnie, le sexe, l’apparence, ou les centres d’intérêt personnels.  
Le terme ‘harcèlement sexuel’ s’applique dans le cas d’avances, de demandes de faveurs sexuelles, d’une 
conduite physique et expressive de nature sexuelle qui ne sont ni voulues, ni invitées, ou qui sont 
insultantes. Un élève qui sent qu’il a été harcelé doit immédiatement rapporter le fait à son professeur 
principal, à la Directrice de l’Ecole Elémentaire ou au Directeur qui détermineront, après consultation avec 
l’élève, comment prendre en main la situation. Ce harcèlement s’étend à l’Internet si les commentaires 
injurieux sont affichés sur les sites publics de la toile.  
   
   
.  
   
Ecole Elémentaire  
   
Tout élève ne suivant pas le Code de Conduite peut s’attendre à des sanctions. La plupart des infractions 
mineures seront prises en charge  par le professeur sans participation des parents. Au contraire, les 
parents seront toujours contactés dans le cas d’incidents plus sérieux et sont toujours encouragés à 
travailler avec l’école pour essayer de résoudre tout problème qui puisse se présenter.  
   
Séquence de Sanctions à l’Ecole Elémentaire  

   
Ne pas suivre le Code de Conduite de l’école peut aboutir aux sanctions suivantes| :  
   
1.                Dire à l’élève que sa conduite est inacceptable, lui donner l’occasion d’analyser  l’incident et  
  L’encourager à changer de comportement.  
2.                Faire qu’un élève ayant une conduite perturbante en classe soit temporairement isolé de ses  
  Camarades par l’administration d’un « time out » qui ne doit pas dépasser 10 minutes.  
3.                Donner à l’élève un travail supplémentaire à faire en dehors des heures de classe et qui  
  Servira toujours à améliorer les notes de l’élève.   
4.                Retrait des privilèges. Les sanctions peuvent inclure l’exclusion d’un cours, d’une activité ou  
  d’un voyage.  
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5.                Le refus d’améliorer sa conduite peut avoir pour résultat :  
a)    d’informer les parents  

b)    de mettre l’élève sous  rapport quotidien afin que ses parents et l’école puissent 
contrôler sa conduite  

6.                Les infractions graves peuvent mener au départ temporaire ou définitif de   l’élève, décidé par  
  le Conseil de Discipline.  
   
Les infractions suivantes sont des raisons valides pour qu’un élève soit envoyé au Conseil de Discipline :  

. Harcèlement d’un élève  

. Violence physique envers tout membre de la communauté scolaire  

. Violence verbale envers tout membre de la communauté scolaire  

. Comportement perturbant en classe  

. Négligence volontaire dans les études  

. Tricherie  

. Infractions mineures, mais répétées, au Code de Conduite  

. Possession d’alcool ou de drogues  

. Possession de médicaments non permis  

. Dégâts volontaires ou vols des biens de l’école, du personnel ou des élèves.  

. Retards persistants  

. Comportement sexuel inapproprié  

   
Code de Conduite de l’Ecole Elémentaire  

Les élèves de l’Ecole Elémentaire  
   

       ont tout le temps de bonnes manières. Ils sont polis, se soucient des autres, de leur sécurité 
et de leurs biens.  

       se montrent respectueux avec toutes les personnes qu’ils rencontrent  à l’école ou en dehors 
de l’école.  

       respectent les biens des autres.  

       respectent le milieu scolaire, sachant qu’ainsi ils rendent la vie de tout le monde à l’école 
beaucoup plus agréable.  

       sont fiers de tout le travail qu’ils font et le rendent toujours ponctuellement  

       arrivent à l’heure à l’école, à leurs leçons ou autres engagements et ont toujours le matériel 
scolaire adéquat.  
   

Ils doivent constamment suivre le Code de Conduite ou s’exposer aux différentes sanctions mentionnées à 
la page précédente. Il est important d’attirer l’attention sur le fait que ce code et suivi par tous les membres 
du Corps Enseignant en ce qui concerne une apparence soignée et le respect envers tous les membres de 
la communauté scolaire.  
   
Code de Tenue Vestimentaire  

   
Les règles régissant la tenue des élèves doivent être respectées chaque jour de classe, que les élèves 
soient sur le campus ou pas. Pour simplifier, la tenue consiste de chemises ou polos (avec manches) unis, 
blancs ou bleu marine, et de pantalons, jupes au genou, ou shorts au genou, beige ou bleu marine.  

       Sous-vêtements : uniquement blancs.  

       Pantalons : à la taille (pas trop larges ni tombants), pas de joggings ni de jeans.  

       Chaussures : pas de nu-pieds ni de talons hauts.  

       Chaussettes : unies, de couleurs neutres.  



 20 

       Chapeaux, casquettes, autres couvrant la tête : interdits sauf en class de Gym ou pendant 
les récréations.  

       Pulls : de couleur unie ; bleu marine, rouge ou blanc.  

       Vestes, Manteaux, imperméables : les étudiants ne seront autorisés à les porter que s’il fait 
froid, et uniquement à l’extérieur.  

Consultez le site AST sur le Web ou contactez le bureau de l’école. Le Directeur aura le dernier mot sur 
toutes les interprétations de la tenue scolaire. 
  
   
Intégrité scolaire  

   
Le dialogue entre le professeur et l’élève est à la base du style de vie à AST. Un manque d’honnêteté dans 
ce dialogue représente donc une infraction très sérieuse à la confiance et mérite une vraie censure.  
   
L’une des infractions les plus graves à l’intégrité scolaire est le plagiat : s’approprier des idées, de 
l’argumentation générale ou des mots précis d’autrui. Dans les écoles et les universités, le plagiat peut 
mener au renvoi, non seulement parce qu’il signifie l’incapacité de produire son propre rapport, travail écrit, 
histoire ou poème,  mais aussi parce qu’il mine la justice et l’honnêteté de la communauté scolaire.  Les 
formes les plus courantes de plagiat  
sont d’utiliser textuellement les mots d’un article ou d’une source critique sans les attribuer à leur auteur, de 
paraphraser les idées d’une autorité ??? Sans les attribuer à l’auteur, et de mêler ses propres idées à 
celles d’une source différente sans citer cette source. Il est important de savoir que le plagiat inclut le fait 
de soumettre un programme ou une partie de programme d’ordinateur écrit ou conçu par quelqu’un d’autre.  
   
L‘élève est responsable de citer la source des idées dans une note en bas de page ou une note explicative. 
Quand l’élève n’est pas sûr de l’utilisation d’une source ou de la méthode d’incorporation d’idées 
extérieures, il doit demander conseil à un professeur.  
   
De cette manière les élèves renforceront leur propre capacité de pensée et d’écriture. Ils verront aussi que, 
même s’il peut n’y avoir  rien de nouveau sous le soleil puisque la nature  des découvertes est périodique, 
la connaissance en général est un processus évolutif graduel auquel ils peuvent prendre part, en attribuant 
les idées des autres à leur auteur avant d’y ajouter leurs propres idées.  
   
L’élève doit constamment fournir une information complète (identifiant la source des idées ou des mots), 
pour chaque citation, pour des renseignements tirés de l’Internet, des bases de données ou 
autres matériaux en ligne. Le logiciel, beaucoup de fichiers de musique et d’images sur le Web, les textes 
sur les sites Web et les bases de données sur Internet sont souvent protégés par des droits d’auteur. La 
permission des auteurs peut donc être nécessaire pour utiliser leur travail. Si vous n’êtes pas sûr de 
pouvoir utiliser certaines données, adressez-vous à un professeur ou à la documentaliste.  
   
Soyez préparés : Le faite de plagier ou tricher expose l’élève à des sérieuses conséquences.  
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Réglementation sur l’utilisation de technologie par l’élève  

   
   
Utilisation acceptable  

   
L’équipement et les services du centre d’informatique ont un but éducatif  qui relève du programme 
d’études de l’école. Le réseau et ses bases de données ne peuvent pas être utilisés dans un but ludique, 
commercial, ou pour participer à des débats publics.  

Responsabilités de l’élève et instructions  

   
L’utilisation des services d’AST est un privilège et non pas un droit.  Tous les utilisateurs doivent respecter 
les droits des autres, le matériel, et tous les droits d’auteur. Le règlement intérieur d’AST établit que tous 
les membres de sa communauté scolaire doivent respecter les règles morales, les responsabilités et les 
lois qui s’appliquent à l’utilisation de l’informatique. Dans le cas contraire, l’élève s’expose à des sanctions 
disciplinaires et possiblement à des poursuites judiciaires selon les lois du Royaume du Maroc. Le code de 
conduite, la réglementation concernant les devoirs, la tricherie et le plagiat et la sécurité régissent aussi 
l’utilisation de l’informatique à AST.   

   

En ce qui concerne les Blogs, AST ne tolère pas de commentaires sur la communauté scolaire qui soient 
obscènes, diffamatoires, calomnieux, incitant à la violence, qui ne respectent pas les droits des autres ou 
qui contribuent à la perturbation du fonctionnement de l’école. Etant donné que ces messages sont 
accessibles au public, nous devons prendre au sérieux ce qui est écrit sur des sites personnels, même si 
les messages sont émis à l’extérieur de l’école. La raison en est simple : les messages haineux, blessants 
ou menaçants ou de harcèlement peuvent facilement porter atteinte aux personnes et miner la 
communauté scolaire et sa sécurité. L’Administration de l’école réagira comme si ces inscriptions étaient 
écrites pendant la journée scolaire sur le campus de l’école.  

   

Nous croyons à la liberté d’expression et ne cherchons pas à surveiller les communications des élèves sur 
le Net en dehors de l’école. Néanmoins, dans le cas d’infractions, le Règlement Intérieur et ses 
conséquences seront appliqués afin de préserver une communauté scolaire où tous les individus sont 
respectés et où l’intolérance n’est jamais acceptée. Le corps enseignant ne surveillera pas l’Internet, mais 
réagira si des élèves en font la demande.  

Sécurité et Intimité  

   
Toute information personnelle ou de l’école, adresse et téléphone inclus, ne doit être ni publiée sur le Net 
ni envoyée via email à des individus, des organisations ou des compagnies. Si l’élève reçoit un message 
inapproprié  et qu’íl est mal à l’aise, il doit le signaler au professeur ou à un membre du personnel de 
l’école.   

Tout message personnel envoyé à un élève ne doit  être ni affiché ni réexpédié sur le Net sans la 
permission de son auteur.  

Les fichiers d’autres élèves ayant été enregistrés sur des espaces partagés ne doivent être ni ouverts, ni 
examinés, ni altérés, ni effacés.  
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Sites Internet  
   
Le centre d’informatique d’AST ne doit pas être utilisé pour accéder à des sites conçus pour les adultes, 
qui soient blasphématoires ou obscènes (pornographie), qui préconisent des actes illégaux ou dangereux, -
la violence ou la discrimination envers les autres. Si l’élève accède par erreur à ce type d’information, il doit 
immédiatement en informer son professeur, ce qui le protégera de l’accusation d’avoir consciemment 
transgresser le règlement intérieur de l’école.  

  

Activités illégales  

   
Les activités suivantes sont illégales même réalisées en dehors de l’école :  

1.    La tentative d’accéder à un système protégé via le réseau de l’école.  

2.    La tentative d’entrer dans la base de données d’une autre personne.  

3.    La tentative d’usurper l’identité d’une autre personne.  

4.    L’intention volontaire de perturber un système par l’introduction de virus informatiques.  

5.    L’utilisation de l’équipement de l’école pour s’impliquer dans tout acte illégal ou menaçant.  

   
   
Conséquences d’utilisation inacceptable  

   
L’école ne peut pas garantir l’intimité  des emails, des fichiers personnels, ou des enregistrements de 
recherches sur le Net. L’entretien et le contrôle routinier de l’équipement et de son utilisation peuvent 
nécessiter la révision des fichiers des étudiants et des enregistrements de leurs activités. L’examen attentif 
des fichiers de l’élève et de l’enregistrement de son activité sur l’Internet sera applicable si l’élève est 
soupçonné d’avoir enfreint cette règle, le Règlement Intérieur de l’école, ou la loi.  

   

L’école offrira son entière coopération à l’administration du Royaume du Maroc pour toute enquête 
concernant une activité illégale effectuée par l’intermédiaire du système informatique de l’école. Au cas où 
un élève serait soupçonné de ce type d’infraction,  il serait informé et aurait l’occasion de s’expliquer selon 
les normes de ce manuel.  


